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2973  Brodeur Est                                                                                                    1926 boul. Pierre-Laporte

St-Alphonse de Granby, J0E 2A0		                 		    Bromont, Qc, J2L 2W8

Téléphone : 450.531.9167				                  Téléphone : 450-531-9167
Web : www.dix68.com	                  			                  Web : www.dix68.com
E-mail : jonathan@dix68.com	                  				    E-mail : jonathan@dix68.com	

	

	Contrat de location
No de local :  


	Nom complet
	

	Téléphone cellulaire
	

	Adresse
Ville et code postal
	

	Email
	

	Personne relais
	Prénom :                            No de cell : 

	Grandeur approx.
	À remplir par le mini-entrepôt

	Prix mensuel tx incl.
	À remplir par le mini-entrepôt            

	Date d’arrivée
	À remplir par le mini-entrepôt            

	Montant du dépôt
	À remplir par le mini-entrepôt            


1. [bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]L’occupant convient de ne pas entreposer de l’essence, gaz de toute sorte (Propane, naturel etc), de l’huile, des carburants, de la graisse, de la peinture, des articles inflammables, des explosifs, des feux d’artifices, des munitions, des déchets corrosifs toxiques ou dangereux, des drogues, des boissons alcooliques, des aliments périssables ou non et toute autre créature vivante ou morte. Les véhicules tout terrain de tout type (4 roues, côte à côte, motoneige, motocross, snowbike etc) sont interdit dans les locaux sauf pour l’entreposage saisonnier.
2. Lors du départ, les locaux doivent être complètement vidés afin d‘avoir droit au remboursement de votre dépôt initial. 
3. Le paiement de votre loyer est dû pour le premier jour de chaque mois. À défaut de payer le loyer le ou avant le 1er de chaque mois, l’imposition d’un FRAIS DE RETARD de 1$/jour sera applicable pour tout paiement fait après le 1er. Vous devrez rajouter ces frais à votre paiement, ou ils seront déduits de votre dépôt de sécurité. De plus, l’accès à votre espace d’entreposage vous sera également refusé. Tout chèque sans provision engendre des frais d’administration de 15$. Les frais devront être rajouté au paiement. Dans le cas contraire, ils seront déduits de votre dépôt initial.
4. [bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Un avis écrit (courriel ou message texte) doit être envoyé au moins trente (30) jours avant le départ pour avoir droit au remboursement du dépôt initial. Ceci s’applique aussi aux réservations faites à l’avance : S’il y a annulation d’une réservation avant la prise de possession, votre dépôt sera remboursé au prorata du nombre de jours qui reste avant la date prévue de votre arrivée.
Courriel : jonathan@dix68.com    Message texte : 450-531-9167
5. Le locataire assumera l’entière responsabilité pour toute perte ou dommage au matériel entreposé, causé par le feu, le vol, l’humidité ou tout autre facteur. De plus, les entrepôts ne sont pas climatisés durant l’été et qu’à l’emplacement de Bromont, ni y à pas de clôture. Il y a aussi quelques locaux non-chauffé, non-isolés à l’emplacement sur la route Pierre-Laporte à Bromont.  Le client est avisé qu’il faut acheter une assurance pour la propriété entreposée à l’intérieur ou à l’extérieur de ces installations de libre-entreposage. Cette assurance est disponible chez la plupart des assureurs. Cette clause est valide pour tous les locataires, autant ceux qui louent un espace intérieur que pour ceux qui louent un espace de stationnement extérieur. Le client s’engage à informer sa compagnie d’assurance des installations choisies et s’assurent que ceux-ci vont les couvrir en cas de sinistre. Aucun recours de la part des clients ou de leurs assureurs ne sera admis. 

6. [bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8]La gestion parasitaire à l’intérieur des locaux est de la responsabilité de chaque locataire. En aucun temps, Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont ne pourront être tenu responsable à cette égare.
7. Le présent est un bail de location mensuel ou annuel. La location commencera à la date inscrite au contrat de location et continuera ainsi chaque mois sauf sur avis écrit du locataire confirmant son départ. Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont n’agissent pas comme dépositaire de la propriété du client et n’acceptent aucun contrôle ou responsabilité pour l’entretien de la propriété.  
8. Le client doit aviser Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont par écrit, par courriel ou par texto de tout changement d’adresse, de numéro de téléphone ou de courriel afin d’être en mesure de vous rejoindre en tout temps.
9. Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont ne sont pas tenu de verrouiller le local s’il est trouvé ouvert. 
10. En conformité avec le code civil du Québec, les biens seront considérés abandonnés et deviendront la propriété d’Entreposage Dix-68 ou de mini-entreposage Bromont si un retard de paiement équivalent à 90 jours suivant le dernier paiement survient. Les biens seront vendus ou disposés et aucun autre recours ne sera possible par la suite. L’accès à votre local d’entreposage vous sera aussi refusé après 30 jours de retard. Il est du devoir des locataires de faire un suivi avec Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont afin de payer les montants dû avant la fin du 90 jours pour récupérer leurs biens. Aucun avis de saisi ne sera envoyé. C’est de la responsabilité du locataire à suivre ses paiements et la saisis s’applique automatiquement après 90 jours. Cette procédure s’applique aussi aux véhicules stationnés à l’extérieur. Si le loyer du stationnement n’est pas réglé depuis 90 jours, le véhicule est considéré comme abandonné et devient la propriété d’Entreposage Dix-68 ou de Mini-Entreposage Bromont.
11. Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont se réserve le droit de changer les tarifs pour les locaux d’entreposage avec un avis écrit ou par courriel de 30 jours au client si l’augmentation est faite en cours d’année. Sinon, l’augmentation automatique de 5$/mois le 1er janvier de chaque année s’applique automatiquement, sans. Avis. Les clients doivent modifier le montant de leur virement le 1er janvier.  Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont ont le droit d’établir ou de changer leurs heures d’opérations ou de publier, par un acte officiel écrit, des changements ou amendements aux règlements et procédures en ce qui a trait à la sécurité, l’entretient, la propreté des locaux et la préservation de l’ordre aux locaux d’entreposage. 
12. Le client accepte et convient de suivre tous les règlements d’Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont présentement en vigueur ou qui peuvent entrer en vigueur en tout temps. L’accès du client aux locaux d’entreposage peut être sous condition de toute manière qui semble raisonnable et nécessaire par Entreposage Dix-68 et mini-entreposage Bromont afin de maintenir l’ordre dans ses locaux. 
13. Le client pourra avoir accès au local d’entreposage uniquement dans le but d’entreposer ou d’enlever des biens personnels dans cette pièce allouée. Le local d’entreposage ne doit pas être utilisé en tant que logement, atelier de travail ni pour l’opération d’une entreprise. Les travaux mécaniques de toute sortes comme les changements d’huile, de pneu etc. sont strictement interdit. Tout contrevenant se verra expulsé du local sans remboursement du dépôt initial. Il est également interdit de fumer sur les lieux. 

14. Durant l’hiver, le déneigement des allées de circulation est géré par le propriétaire. Par contre, Le dégagement de la neige en face de chaque porte de garage est de la responsabilité des locataires. 



** Notez que pour les réservations à l’avance, si vous n’envoyez pas votre dépôt dans les 24h suivant la réception du contrat, le local sera remis en location pour un autre client. **

Le dépôt sera remboursé en totalité à la fin du contrat sauf dans les cas suivants :

· Bris au niveau des murs (trou): - 50$ du dépôt initial par panneau endommagé
· Les frais de retard seront déduits du dépôt sinon non réglé au fur et à mesure
· Item(s) laissé(s) dans le local lors du départ : Dépôt non-remboursé en totalité peu importe la quantité d’article laissé dans le local
· Avis de départ de moins de 30 jours
· Expulsion du local
· Frais de coupe de cadenas : 20$
· Frais d’administration de 10$ pour l’annulation d’une réservation si cancellé plus de 30 jours avant la date d’arrivée

[bookmark: _MON_1418982265][bookmark: _MON_1432807509][bookmark: _MON_1391499890][bookmark: _MON_1420177730][bookmark: _MON_1420178068][bookmark: _MON_1599633117][bookmark: _MON_1400169064][bookmark: _MON_1599637519][bookmark: _MON_1501226776][bookmark: _MON_1599637869][bookmark: _MON_1451125681][bookmark: _MON_1400169670][bookmark: _MON_1504785521][bookmark: _MON_1504785688][bookmark: _MON_1391500263][bookmark: _MON_1505892779][bookmark: _MON_1428566529][bookmark: _MON_1527267521][bookmark: _MON_1527267544][bookmark: _MON_1461657401][bookmark: _MON_1396084347][bookmark: _MON_1536816835][bookmark: _MON_1461657529][bookmark: _MON_1400046658]Commentaires : Afin de maintenir nos standards de qualité élevés et pour pallier aux augmentions continuels des frais d’opérations, notez que le prix mensuel des loyers augmente annuellement de 5$/mois taxes incluses, le 1er janvier de chaque année et ce pour tous les locataires. Merci de votre compréhension.

Info entreprise : 
9494-1853 Qc inc
#tps : 72983 3012 RT 0001
#tvq : 12 3077 9674 TQ 0001

Info virement intérac :
Email : jonathan@dix68.com
Ils seront déposés automatiquement






_____________________________                  _______________________________
Signature du propriétaire                                         Signature du locataire	






Date					               Date
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